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1. DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD EN COHERENCE AVEC 
LES ENJEUX IDENTIFIES  

1.1. ANALYSE DU PADD EN VIGUEUR  

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ diagnostic ayant permis une analyse globale et transversale du fonctionnement de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t!55 όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře Développement Durables). 

!ǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ нлнмΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
définies dans le PADD du PLU de 2016 a été réalisée. Ce dernier a été mis en parallèle avec les enjeux actuels de la 
commune afin de définir le projet qui serait établi pour les 10 années à venir. 

Ainsi, sur la base du PADD du PLU de 2016, le bilan suivant a été établi en 2021. 

Orientation du PADD du PLU de 2016 Bilan du PLU réalisé en 2021 

AXE 1 : ASSURER UNE GESTION URBAINE COHERENTE ET DURABLE  

Un développement urbain raisonné et échelonné dans le temps : 

 

¶ Un développement urbain centré essentiellement sur le bourg, 
dans les secteurs situés en frange urbaine et les moins 
contraints, 

¶ Une maîtrise du développement et de la densification des 
secteurs présentant notamment des contraintes et risques 
(inondation, mouvements de terrain, relief) et étant assainis en 
mode autonome, 

¶ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 
Narbonne. 

Environ 220 logements construits depuis 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 

140 permis accordés en 2021, soit environ 30 % de la 
production envisagée dans le PLU, 

Chiffres INSEE : 2 823 habitants en 2021. 

 

 

 

 

Une offre de logements diversifiée 

Un développement principalement orienté vers 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƭƻŎŀǘƛŦΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Couzi représente 35 lots à bâtir avec 4 macro-lots 
pour une diversification de la forme urbaine.  



 

PIECE 1-C : JUSTIFICATION DES CHOIX DU PROJET 

w9±L{Lhb 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ±9b9wv¦9 

 
ARTELIA / OCTOBRE 2025 / 4 36 2530 

PAGE 11 / 111 

Orientation du PADD du PLU de 2016 Bilan du PLU réalisé en 2021 

¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ǇƘŀǎŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
(assainissement collectif, gestion des eaux pluviales, AEP, voirie, etc.). 

Urbanisation réalisée : 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-culturel, 

Comblement de dents creuses et densification, ainsi 
que division de parcelles déjà bâties, 

hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ !¦Σ 

Contrat Bourg-/ŜƴǘǊŜ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
équipement socio-culturel. 

Une ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ. 

¦ƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
par le PLU. 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀctivités isolées sur le territoire (gîte).  

Orientation du PADD du PLU de 2016 Bilan du PLU réalisé en 2021 

AXE 2 : MAINTENIR UN TISSU ECONOMIQUE DYNAMIQUE ET DIVERSIFIE 

¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 
¢ǳƛƭŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ όǊƻǳǘŜ ŘŜ 
Narbonne), en cohérence avec les orientations du SCoT, 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ 
fonctionnelle dans les zones urbaines et les nouvelles opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

¦ƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
par le PLU, 

!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ 
bourg. 

[ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 
Une activité agricole conservée sur la partie est de la 
commune.  

AXE 3 : DES DEPLACEMENTS A STRUCTURER  

¦ƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
développement. 

Premier fil conducteur des opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ la réflexion en 
ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ 

Une étude des mobilités a été menée par la 
commune de Venerque.  

Une offre de stationnement adaptée aux besoins. 
9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ 
stationnement sont en réflexion. 

Les ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Υ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ Ŝǘ ŎŜ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ réalisations pour les piétons, 
notamment le long de certains axes. 

En cours de réflexion. 

Des connexions identifiées à concrétiser.  
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AXE 4 : UN CADRE DE VIE ET UN EQUILIBRE DU TERRITOIRE A PRESERVER DURABLEMENT  

Des trames vertes et bleues protégées. 

La définition de la zone agricole a permis la 
préservation des terres agricoles identifiées ainsi que 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΦ 

Un paysage de qualité préservé : 

¶ Continuer une urbanisation en continuité du centre du village, 
avec un dimensionnement adapté et des orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère, 

¶ wŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŜǎǘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bŀǊōƻƴƴŜΣ 
Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
secteurs en continuité immédiate des zones urbanisées, en 
raison de leur fort impact paysager, 

¶ Protéger de toute urbanisation le secteur du Pech, considéré 
comme lieu de balade et poumon vert de la commune par ses 
habitants, 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƛƭŜǊƛŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀƛǎǎŞ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ 

Les principaux boisements ont été préservés en Nce, 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ 
pour des motifs écologiques (L. 151-23 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
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Figure 1- /ŀǊǘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

{ǳǊ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ !¦м ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦нΦ [Ŝǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜύ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мп ƘŜŎǘŀǊŜǎ.  

 

 

tŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ réalisé : 
zone urbanisée 

Zone non urbanisée  

tŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǊŞŀƭƛǎŞ : 
zone urbanisée 

tŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǊŞŀƭƛǎŞ : 
zone urbanisée 

Zone non urbanisée  
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Figure 2 ς /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ όǾƻƛǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ оΦр ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŞŜ)
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Secteurs 
Zonage du PLU en 

vigueur 
Zonage du 
PLU révisé 

Principaux enjeux Explication des choix 

SECTEUR A Zone AU2 Zone AU 

-Parcelle déclarée à la PAC 
(enjeu jugé faible) 

 

Volonté de conserver ce secteur 
en adéquation avec les principes 
de la loi Climat et Résilience 
όǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ƻǴ ƭΩƻƴ 
retrouve les services et 
équipements). 

SECTEUR B Zone AU2 Zone UB -Secteur urbanisé 
Partie de la commune comprise 
dans la tâche actuellement bâtie. 

SECTEUR C Zone AU1 Zone UB -Secteur urbanisé 
Partie de la commune comprise 
dans la tâche actuellement bâtie. 

SECTEUR D Zone AU1a Zone UB -Secteur urbanisé 
Partie de la commune comprise 
dans la tâche actuellement bâtie. 

SECTEUR E Zone AU2a  Zone A 

-Parcelle déclarée à la PAC 

-tŀǊŎŜƭƭŜ ŜȄŎŜƴǘǊŞ Řǳ ŎǆǳǊ 
de bourg de Venerque  

(Enjeu jugé moyen) 

La loi Climat et Résilience impose 
une réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
temporalité donnée. Le Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ 
modération de cette 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ [ŀ 
commune de Venerque a dû faire 
des choix en adéquation avec les 
notions de la loi Climat et 
Résilience, les éléments du SCoT 
en vigueur et du SCoT récemment 
arrêté. 

SECTEUR F Zone A Zone AU 

-Protection de la ripisylve  

- Parcelle déclarée à la PAC 

(Enjeu jugé faible à moyen) 

Volonté de retenir ce secteur en 
adéquation avec les principes de 
la Loi Climat et Résilience 
(recentrer une urbanisation 
proche du bourg ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ 
les services et équipements) 

[Ωƻǳǘƛƭ h!t Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŜƴƛǊ 
gérer la densité du secteur, les 
accès, la préservation de la trame 
verte et bleue ainsi que la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞŜΦ  
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1.2. LES CHOIX RETENUS POUR LE NOUVEAU PADD  

Une fois le bilan du PLU en vigueur réalisé, la commune a travaillé à la définition des orientations de son PADD de 
la façon suivante : 

Le choix du scénario démographie/habitat sur la base de trois scénarios : 

¶ ¦ƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ мΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŀǾŜŎ ǇǊƻǊƻƎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлорΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ 
révision du SCoT et les études en cours, à savoir un rythme de construction de 21 logements par an sur dix ans,

 

 

¶ ¦ƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ н ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηΣ ǉǳƛ Ǿƛǎŀƛǘ Ł ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнмΣ 
à savoir un rythme de 27 logements par an sur dix ans. 

 

¶ ¦ƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ о ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ continuité du PLU actuel approuvé en 2016. Le résiduel est de 
250 logements à créer ou à remobiliser sur dix ans. 
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In fine, un 4ème scenario a été construit et constitue le scénario retenu. 

 

 AVANTAGES INCONVENIENTS 

Un scénario 1, basé sur le SCoT en 
vigueur, soit 3 500 habitants en 2030, 
ǇǊƻǊƻƎŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлорΦ 

La dynamique démographique du 
SCoT en vigueur est conservée 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлорΦ 

Un gain de population important 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлор  

¦ƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ н ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηΣ ǎǳǊ 
la tendance 2011-2021, avec un 
rythme de 27 logements par an sur 
dix ans. 

Dynamique démographique 
ambitieuse basée sur une 
temporalité de dix ans. 

Un gain de population important 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлорΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
maîtriser ni de créer les 
infrastructures adéquates pour la 
commune. 

Un scénario 3 tendanciel, dans la 
continuité du PLU en vigueur : 
résiduel de 250 logements à créer ou 
à remobiliser. 

Une forte croissance 
démographique, comme celle 
connue ces dernières années, liée à 
ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(opportunité du PLU en vigueur). 

Une continuité possible, mais avec 
une densité non souhaitable sur la 
commune de Venerque. Parcours 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƭƛƳƛǘŞΦ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
offre de logements individuels, voire 
de terrains à bâtir. 

Un scénario intermédiaire, prenant 
en compte la révision du SCoT en 
cours et en gardant un rythme de 
production de logements basé sur le 
PLU en vigueur. 

Dynamique démographique qui 
permet une production de 25 
logements par an. Diminution de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
densité majorée anticipant la 
révision du SCoT en cours. 

Réduction importante de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ aƛǎŜ Ŝƴ 
place de la nouvelle densité 
travaillée au sein du SCoT. 
Modification du paysage de 
Venerque en périphérie : nouvelles 
formes urbaines. 

La commune a finalement retenu un scénario intermédiaire, en se basant sur les nouvelles études du SCoT en révision 
όƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нр Ł ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴύΣ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
périodes (2011-2021 et 2015-2025), tout en gardant le rythme de production de logements proposé par le PLU en 
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vigueur de 2016 (25 logements/an). Ce scénario permet ainsi de stabiliser la croissance observée ces dernières années, 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘƛȄ ŀƴǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 
Ł ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о рлл Ł о слл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлорΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ нΣор ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜΦ Ce scénario 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
desserrement des ménages. La taille des ménages à Venerque est passée de 2,36 personnes/ménage en 2016 à 2,32 en 
2022 (source : INSEE). 

À partir de ces éléments, et suite à de nombreux échanges en réunion durant lesquels ont notamment été mis en avant 
les impacts sociaux, économiques et environnementaux des orientations choisies, a émergé le scénario souhaité par les 
élus, retranscrit au sein du PADD débattu une première fois en 2021. Le projet de révision du PLU a été mis en pause en 
2023, notamment pour prendre en compte la révision du SCoT. 

Le PADD retranscrit les principaux enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire et au regard du bilan du PLU en 
vigueur susmentionné. La commune a souhaité intégrer les premières grandes orientations qui se dessinent pour son 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ t!55 ƴΩŀ pas changé de contenu, mais les chiffres ont été actualisés en 2024. Il a donc été débattu à 
nouveau en 2024, avec une actualisation de la densité et un nouvel équilibre entre densification et consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳ ǘǊŀŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
Pays Sud Toulousain. La commune est identifiée comme pôle de services, devant accueillir un nombre minimum 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ densité imposée par le SCoT. De plus, ce scénario démographique prend en compte 
les dernières opérations urbaines réalisées sur la commune, notamment les logements du Couzi. La densité moyenne 
de population envisagée au sein du SCoT en révision est respectée sur la commune de Venerque, notamment sur la 
dernière opération en date (le Couzi). 

Les motivations de ces choix et leur principale traduction réglementaire seront explicitées, dans un premier temps, sous 
forme de fiches thématiques. À noter que le principe de développement durable apparaît ici comme une notion 
transversale. Tous les thèmŜǎ ŀōƻǊŘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les orientations générales du PADD révisé sont les suivantes : 

 

AXE 1 : CONFORTER LE RÔLE DE POLARITE DE VENERQUE  

Orientation 1 : Proposer un développement urbain qualitatif adapté au statut de pôle de services de la commune 

Ĕ {ΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ  

Ĕ Un développement urbain centré sur le bourg et dans son prolongement sur des secteurs stratégiques 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ κƻǳ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ 

Ĕ ¦ƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
όƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ǊŜƭƛŜŦΣ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ΧύΦ 

Orientation 2 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ǊŜŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ  

Ĕ Pérenniser les équipements et services existants 

Ĕ De ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
dans le bourg pour répondre aux besoins ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Řǳ ǇƾƭŜ 
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Venerque/ Le Vernet/ Lagardelle-sur-[ŝȊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǇƾƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ 

 

AXE 2 : w9bChw/9w [Ω!¢¢w!/¢L±L¢9 59 [! /haa¦b9 9¢ 5¦ /s¦w 59 ±L[[9  

Orientation 1 : Maintenir une offre de proximité et conforter la dynamique commerciale et de services du centre-
bourg  

Ĕ La redynamisation du potentiel commercial du centre-bourg par des aménagements qualitatifs et une 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ 

Ĕ ¦ƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du pôle commercial de la route de Narbonne dans un objectif de 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg, 

Ĕ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
dans les zones urbaines existantes et les futures zones de développement stratégiques. 

 

Orientation 2 : wŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ   

Orientation 3 : Structurer ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ  

Ĕ [ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ Χύ, 

Ĕ [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ 

Ĕ Une amélioration du maillage et de la visibilité des chemins de randonnée, 

Ĕ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭƛƳƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ 
cadre du PLU, la commune souhaite ainsi offrir la possibilité au bâti existant adapté à la création de ce type 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΦ 

Orientation 4 : Permettre une reconversion du centre Guilhem  

Orientation 5 : DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

AXE 3 : s¦±w9w th¦w ¦b9 9±h[¦¢Lhb 59{ ah.L[L¢9{ {¦w [9 ¢9wwL¢hLw9  

Orientation 1 : tƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ   

Ĕ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ notamment pour les déplacements internes à la commune 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

Ĕ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇƾƭŜ 
Venerque/Le Vernet/ Lagardelle-sur-Lèze, 

Ĕ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƳƻŘŜ ŀŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux équipements, services publics et transports en commun notamment en cohérence avec les orientations 
du schéma cyclable du Pays Sud Toulousain, 

Ĕ Prolonger ces modes de déplacement vers les lieux de balade, espaces de loisirs ou activités touristiques 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όtŜŎƘΣ !ǊƛŝƎŜΣ ΧύΦ 
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Orientation 2 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ   

Orientation 3 : !ŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  

 

AXE 4 : UN CADRE DE VIE ET UN EQUILIBRE DU TERRITOIRE A PRESERVER DURABLEMENT  

Orientation 1 : Un paysage de qualité préservé  

Ĕ Poursuivre une urbanisation en continuité du centre du village avec un dimensionnement adapté et des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ 

Ĕ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bŀǊōƻƴƴŜΣ 

Ĕ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ 

Ĕ Protéger de toute urbanisation le secteur du Pech considéré comme lieu de balade et poumon vert de la 
commune par ses habitants, 

Ĕ Préserver voire valoriser la zone humide de la Tuilerie. 

  

Orientation 2 : Un centre-bourg valorisé et des entrées de villes qualifiées    

Orientation 3 : Une transition écologique amorcée  

Orientation 4 : Des trames vertes et bleues protégées     
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1.3. W¦{¢LCL/!¢Lhb 59{ /IhL· ht9w9{ 9b [L9b !±9/ [9 t!55 !Lb{L v¦Ω!±9/ [9 
DOO DU SCOT PAYS SUD TOULOUSAIN 

1.3.1.  ah59w!¢Lhb 59 [! /hb{haa!¢Lhb 5Ω9{t!/9  

ENJEUX IDENTIFIES PAR LE DIAGNOSTIC 

Ĕ Proposer un développement urbain moins ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όb!CύΣ 
Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ 

Ĕ tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 

Ĕ 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎΦ 

CHOIX RETENUS DANS LE PADD 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ modération de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ le PLU prévoit un recentrage de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Ǿƛŀ ǳƴ développement urbain alliant réinvestissement urbain, extensions 
urbaines et prise en compte de la capacité de ses équipements et services  

« 9ƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘƻƴŎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦Σ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ consistant à 
conforter son rôle de pôle de services tout en gérant son urbanisation de manière cohérente et qualitative en lien 
avec les réflexions menées dans le cadre du contrat bourg-centre notamment. » 

La collectivité se fixe ainsi pour objectifs de : 

Á Réduire de 60 % ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎƻƛǘ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 
10 ha toutes fonctions urbaines comprises, 

Cette réduction est en cohérence avec les orientations du SCoT en cours de révision, 

Á Mettre en place des outils permettant de proposer des formes urbaines adaptées aux enjeux de la 
commune : proposer un habitat diversifié, compact, mixte et adapté aux besoins de chacun tant dans les 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŎŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ 
statut de polarité.  

Á Un développement urbain centré sur le bourg et dans son prolongement sur des secteurs stratégiques 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ κƻǳ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 

Il est ainsi affiché : 

Á Une ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ, naturels et forestiers, maximale pour toutes les fonctions 
urbaines confondues : 10 ha maximum correspondant à une réduction de 60% de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

Le potentiel en densification/renouvellement urbain est estimé entre 90 et 110 logements. 

[ŀ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Řǳ t!55Σ ŎŀǊ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ нлнн Ŝǎǘ ŘŜ сΣп ҈ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
; cette vacance reste nécessaire pour répondre aux parcours résidentiels des ménages. 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŀǎǎŀƎŝǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ζ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ η ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ с Ł т ҈Σ ǎŜǳƛƭ 
permettant à la fois la fluidité des parŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł т ҈ ǇŜǳǘ ǎƛƎƴƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ǿƛǎ-à-vis de la demande ou des problématiques 
particulières liées intrinsèquement aux logements vacants (insalubrité, indiƎƴƛǘŞΣ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴǎΣ ŜǘŎΦύΦ 9ƴ ŘŜœŁ ŘΩǳƴ 
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ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ с ҈Σ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
de la demande.  

Justification :  

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ нлмсΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ǿƛŀ 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
publics. 

Cette croissance est liée à une demande forte au sein de la commune de Venerque, qui constitue un véritable pôle 
de services dans une multipolarité Venerque / Le Vernet / Lagardelle-sur-[ŝȊŜΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ Řǳ 
territoire intercommunal. La commune de Venerque apparaît ainsi particulièrement attractive en raison de la 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

Dans ce contexte de fort développement du bourg et de densification non maîtrisée de certains secteurs, y compris 
au niveau des zones touchées par le risque, la commune définit les orientations suivantes : 

¦ƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ 
ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ōƻǳǊƎύΣ 

¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴŘǳƛǘŜ 
ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǘŜƴŀōƭŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
son cadre de vie et à son niveau de desserte. 

[Ŝ {/ƻ¢ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀƭƭƻǳŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎΦ 
Le SCoT est décliné sur la temporalité 2025-2045. 

Principaux éléments de la traduction réglementaire : 

¶ ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ όнлмр-
нлнрύ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сн ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмм-2021, 

¶ ¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ forestiers induits par les zones urbaines et à urbaniser 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т ƘŀΣ ǘƻǳǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΣ 

¶ Un potentiel de densification/renouvellement urbain représentant environ 50 % du potentiel en 
logements, 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ Ŝƴ 
ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ όŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
comme Venerque), 

¶ Le maintien du classement en zone UBr pour les quartiers où les risques sont connus (glissement de 
terrain), 

¶ ¦ƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦Ƨ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ƴƻƴ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 
desserte, 

¶ Le classement de certains espaces en espaces boisés ou en espaces de jardin, pour limiter la constructibilité 
Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇƭŀŎŜ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦiltration, 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ objectifs de la loi Climat et Résilience et ceux du SCoT 
récemment arrêté (2025-2031 :3,86 ha ouverts dès ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řƻƴǘ мΣр2 ha sous 
condition 2,41 ha ouverts à partir de 2031 sous condition).  
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Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain  

Extrait du DOO : 

  

Le développement urbain envisagé est en cohérence avec les objectifs du DOO du SCOT puisque : 

V Les chiffres projetés dans le cadre de la révision du PLU sont en cohérence avec le SCoT actuellement en 
vigueur, qui se projette à 2030, et en prenant en compte le SCoT en révision dont les chiffres ne sont pas 
encore stabilisés. La révision du PLU reste cependant sur un même objectif démographique et se donne 
les moyens de continuer à accueillir de la population. 

V [Ŝ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ζ ƴƻȅŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ηΦ 

V En outre, la densité affichée dans le SCoT actuel est de 15 à 25 logements/ha. Celle retenue, à ce jour, dans 
ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ нл Ł ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ {/ƻ¢ 
pour les pôles de services (cf. infra). 
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Document de travail du SCoT en révision (arrêté): 

       

 

 

  



 

PIECE 1-C : JUSTIFICATION DES CHOIX DU PROJET 

w9±L{Lhb 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ±9b9wv¦9 

 
ARTELIA / OCTOBRE 2025 / 4 36 2530 

PAGE 26 / 111 

1.3.2.  HABITAT  

ENJEUX IDENTIFIES PAR LE DIAGNOSTIC 
Ĕ Poursuivre la diversification du parc, aussi bien sur le collectif que sur le locatif et le social. 
Ĕ tǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 
Ĕ /ƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 

Ĕ wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ en vigueur  : + 500 logements Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Řƻƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ нр 
% de logements locatifs, dont 17 % de logements sociaux, avec une densité moyenne de 15 à 25 logements à 
ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ et anticiper le SCoT en cours de révision 

CHOIX RETENUS DANS LE PADD  

En termes de stratégie ƭƛŞŜ Ł ƭΩhabitat, le PADD fixe les objectifs suivants : 

V Poursuivre ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
diversifiée en matière de logement.  

V PŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ŎƻƳǇŀŎǘΣ ƳƛȄǘŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳx besoins de chacun tant dans 
ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŎŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ 
de polarité.  

V tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н50 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘƛȄ ŀƴǎ όŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ҍ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜύ, 

V tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ dans le bourg au regard de la proximité des transports collectifs et des 
équipements et services communaux 

Justification :  

¶ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ, la 
commune de Venerque est un pôle de services, identifié dans le SCoT en vigueur et dans le SCoT en révision. La 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ 
ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

¶ Cette dernière décennie, la commune connaît une croissance démographique importante, que les élus souhaitent 
prolonger dans le cadre de la révision du PLU, tout en prenant en compte une certaine modération, comme affiché 
dans le SCoT en révision. 

Le projet de PLU propose une croissance démographique raisonnée, en projetant un rythme moyen de construction 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκŀƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ [ŀ 
révision du PLU de Venerque prend en compte le SCoT en cours de révision et son scénario démographique, 
ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлол Ŝǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŞǾŀƭǳŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлопΣ Ŝƴ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ 
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Principaux éléments de la traduction règlementaire : 

V ¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нрл logements dans le cadre du PLU, 

V Des zones UB et UCg concernées par des dispositions spécifiques en matière de mixité sociale, au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀƛƴǎƛΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦.Σ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
comportant la réalisation de 5 à 11 logements, des règles spécifiques en matière de construction de 
logements sociaux, abordables ou adaptés (locatifs, accession à la propriété, diversifiés, adaptés aux besoins 
spécifiques). 

En zone UCg, dans les opérations comportant la réalisation de plus de 10 hébergements, des règles 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ ƻǳ 
adaptés (locatifs, accession à la propriété, diversifiés, adaptés aux besoins spécifiques). 

Au moins 20 % des hébergements seront abordables, adaptés, à vocation sociale ou en accession sociale, en 
zones UB et UCg. 

Au sein des OAP, prévoir une mixité des formes urbaines : habitat dense, secteur pavillonnaire et mixité 
sociale, 

¦ƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ 
urbaines diversifiées, cohérentes avec le tissu urbain existant en périphérie. 

[Ŝ t[¦ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŘƛȄ ŀƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
de logements abordables, sociaux ou adaptés est de 17 à 25 %, soit environ 39 logements (objectif communal 
issu du SCoT en révision). Les OAP imposent cet objectif minimum de 25 logements répartis sur les trois 
secteurs. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƛƳǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘκƻǳ 
adaptés sur le secteur UB, ainsi que des hébergements dans le secteur UCg. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Ǿǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ certain nombre de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 9ƴ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŀǾŜŎ 
ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜƳǇƭƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
abordables et de logements conventionnés, en cohérence avec le SCoT récemment arrêté (soit un minimum 
de 39 logements abordables, sociaux ou adaptés). 

Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain  

Extrait du DOO en vigueur : 
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La commune est couverte par le SCoT du Pays Sud Toulousain qui donne des projections démographiques et des 
ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ La révision du SCoT est en cours. La commune de Venerque travaille 
ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘΩores et déjà dans sa révision de PLU les objectifs du SCoT qui 
se dessinent dans le cadre de sa révision. Les objectifs restent identiques mais sur une temporalité couvrant la 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлопΦ   

 

Document de travail du SCoT en révision (arrêté): 

 

 

En compatibilité avec le DOO actuel et futur du SCoT, le PLU de Venerque favorise le développement du parc locatif, 
social, abordable et adapté, par la mise en place de dispositions spécifiques en matière de logements sociaux sur 
les secteurs stratégiques aux abords du bourg. 
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1.3.3.  EMPLOIS, ECONOMIE ET EQUIPEMENTS  

ENJEUX IDENTIFIES PAR LE DIAGNOSTIC 

Ĕ Favoriser une dynamique économique communautaire sur la base du schéma de développement 
économique (objectif : implantation de ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎύΦ 

Ĕ Assurer une offre complémentaire entre le centre-ville et la route de Narbonne. 

Ĕ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

 

Apporter une cohérence : 

Ĕ  Entre les choix de localisation du développement urbain et la proximité des équipements, 

Ĕ  " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇǊŀ-ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 

Ĕ  Entre le développement urbain et la capacité des réseaux (AEP, STEP, défense incendie). 

CHOIX RETENUS DANS LE PADD 

Le PADD affiche les objectifs suivants : 

V Pérenniser les équipements et services existants, 

V CƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ territoire par la création de nouveaux équipements principalement dans le 
bourg pour répondre aux besoins ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Řǳ ǇƾƭŜ 
Venerque/ Le Vernet/ Lagardelle-sur-[ŝȊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
communes du pôle. Il est, par exemple, ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ 

V La redynamisation du potentiel commercial du centre-bourg par des aménagements qualitatifs et une 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ 

V ¦ƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bŀǊōƻƴƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg, 

V [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
dans les zones urbaines existantes et les futures zones de développement stratégiques. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƛƭŜǊƛŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

[ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ΧύΣ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳƳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ 
de bonnes conditions, le PLU a ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des unités agricoles, ...) de façon à les préserver. 
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Justification :  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭΦ 

Dans le cadre de la révision du PLU, elle souhaite conforter son offre en équipements, commerces et services, en 
ƭΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

Parallèlement, et au regard des incidences du développement récent sur le fonctionnement urbain, la commune 
entend améliorer ses équipements pour accompagner les futurs projets. 

De manière plus globale, elle souhaite engager une réflexion sur les besoins à venir en matière de commerces, 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ publics, afin de préserver la qualité du cadre de vie de ses habitants. 

Principaux éléments de la traduction règlementaire : 

V /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9 όȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ 
services publics) afin de permettre la poursuite des projets communaux, 

V aƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales, de commerces de détail et de restaurants, autorisée dans les zones UA et UB. Ces zones, 
correspondant au bourg, apparaissent comme les pluǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ 
cohérence avec la volonté de renforcer le centre-ōƻǳǊƎΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴƴŜύ 
et de tenir compte du niveau des réseaux, 

V Conservation de la zone UFc, avec une adaptation du règlement pour assurer sa compatibilité avec la 
révision du SCoT en cours, 

V Conservation de la zone UF, destinée aux activités commerciales, artisanales et industrielles, 

V /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/ƎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ 

Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain  

Extrait du DOO du SCoT : 
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La conservation des zones UE, UF, UFc et UCg permet de conforter la commune de Venerque dans son 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

[ŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ 
du SCoT en révision. 

Les activités existantes seront préservées et pourront évoluer en fonction des emprises retenues. 

 

1.3.4.  MOBILITES ET RESEAUX NUMERIQUES  

ENJEUX IDENTIFIES PAR LE DIAGNOSTIC 

Ĕ  Intégrer une partie des réflexions issues du schéma de circulation via les outils disponibles dans le PLU 
όŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύΦ 

Ĕ  Maintenir une proximité entre le développement urbain et les équipements. 

Ĕ  Développer les pistes cyclables et les cheminements piétons interquartiers. 

Ĕ  Garantir un développement cohérent en matière de stationnement. 

Ĕ  Assurer une réflexion intercommunale (parkings relais à proximité de la gare et dispositifs de rabattement). 

CHOIX RETENUS DANS LE PADD 

En termes de mobilités, le PADD fixe les objectifs suivants :  

V CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

V Faciliter le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇƾƭŜ 
Venerque/Le Vernet/ Lagardelle-sur-Lèze, 

V LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƳƻŘŜ ŀŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux équipements, services publics et transports en commun notamment en cohérence avec les orientations 
du schéma cyclable du Pays Sud Toulousain, 
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V Prolonger ces modes de déplacement vers les lieux de balade, espaces de loisirs ou activités touristiques du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όtŜŎƘΣ !ǊƛŝƎŜΣ Χύ, 

V hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŦƻƴŘŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ 
(routières, piétonnes et/ou cyclables) sur le territoire communal, Ŝƴ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
tissu urbain existant et la structuration des futures zones de développement. 

En termes de développement des réseaux le PADD fixe les objectifs suivants :  

V Permettre la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł faire évoluer les pratiques en matière de mobilités sur le territoire, 
de faciliter la rénovation énergétique des bâtiments et le développement des énergies renouvelables sur les 
ǎƛǘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Χ 

V Prendre en compte la capacité des réseaux et les écoulements des eaux pluviales dans les futurs projets 

Justification :  

Dans le cadre du PLU, les élus affichent leur volonté : 

V  De favoriser une continuité avec les grands projets déjà en place, 

V 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

V De prendre en compte les problématiques liées au ruissellement des eaux. 

Une attention particulière a été portée à la capacité des réseaux à supporter le développement projeté dans 
ƭŜ t[¦Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
ŘŜǎ h!tΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ Ȋƻnes à urbaniser. 

Principaux éléments de la traduction règlementaire : 

Réseaux  

V 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

V wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƳǇƻǎŞ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 

V Prise en compte de la capacité des réseaux dans la définition des zones et classement en zone AU phasée 
ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

V Dispositions prévues dans le règlement et les OAP concernant la gestion des eaux pluviales (limitation de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴύΦ 

Energie 

V Dispositions prévues dans le règlement pour encourager le développement des énergies renouvelables sur 
le bâti, 

V aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

   Mobilités  
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V wŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ŜǘŎΦΣ 

V Dispositions règlementaires visant à anticiper des connexions (OAP thématique).) 

Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain  

 

 

 

Les dispositions émises dans le PLU (règlement écrit, règlement graphique et OAP) sont compatibles avec les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ Υ 

¶ Dispositions prévues dans le règlement et les OAP concernant la gestion des eaux pluviales (limitation de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴύΣ 

¶ wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ 

¶ Classement en zone AU des deux principales zones de développement afin de proposer de grandes 
orientations aux futurs porteurs de projets. 
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¶ 9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜ t[¦ ǾƛǎŜ Ł ǳƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 
à proximité des derniers projets structurants de la commune, afin de développer un maillage de liaisons 
ŘƻǳŎŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΦ ¦ƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 
permet également de traduire cette étude des mobilités. 

1.3.5.  ESPACES NATURELS, BIODIVERSITE ET CONTINUITES ECOLOGIQUES  

ENJEUX IDENTIFIES PAR LE DIAGNOSTIC 

Ĕ Continuer à préserver la trame verte et bleue sur le territoire, 

Ĕ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 

Ĕ Affirmer la centralité paysagère du bourg, 

Ĕ Préserver les coteaux et les lignes de crête, 

Ĕ Valoriser les entrées de ville, 

Ĕ Favoriser les liaisons douces entre les différentes unités paysagères. 

CHOIX RETENUS DANS LE PADD  

Le PADD met en avant un projet fondé sur la préservation des paysages et la mise en valeur de la biodiversité. Les 
objectifs sont : 

V Poursuivre une urbanisation en continuité du centre du village avec un dimensionnement adapté et des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ 

V aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bŀǊōƻƴƴŜΣ 

V [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ 

V Protéger de toute urbanisation le secteur du Pech considéré comme lieu de balade et poumon vert de la 
commune par ses habitants, 

V Préserver voire valoriser la zone humide de la Tuilerie, 

V Valorisation des entrées de ville. 

En matière de préservation de la biodiversité, les objectifs sont :  

V Préserver et valoriser les entités naturelles structurantes qui composent notamment la trame verte et 
ōƭŜǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Χ 

V Maintenir les continuités écologiques en préservant les corridors écologiques identifiés tout en 
conservant des espaces de nature et en réalisant des opéǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
végétalisés, permettant ainsi des passages entre les frontǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭŀ ƛƴŎƭǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ la 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Justification :  

Le PLU vise à préserver et à mettre en valeur les espaces à forts enjeux écologiques et paysagers : 

¶ Sites Natura 2000, ZNIEFF, 

¶ 9ǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ 

¶ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Υ !ǊƛŝƎŜύΦ 
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En outre, la couverture boisée se résume principalement aux boisements attenants à la ripisylve, à quelques taillis 
ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ƛǎƻƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǳȄ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǉǳŜƭǉǳŜǎ haies résiduelles qui subsistent dans les espaces agricoles et à certaines 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ 

Le PLU vise à protéger ces éléments boisés qui contribuent aux enjeux écologiques du territoire communal. 

Principaux éléments de la traduction règlementaire 

V 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όbŎŜύΣ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Υ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ milieux 
associés, ZNIEFF et sites Natura 2000, 

V Identification de parcelles en zone agricole comme Espaces boisés classés, afin de canaliser les eaux de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘƘŝǎŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

V LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǾŜŎ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 

V Intégration de dispositions spécifiques sur les clôtures en limite de zones A et N, ainsi que dans les zones 
A et N, 

V LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŀŜŘƛŦƛŎŀƴŘƛ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ 

V 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Řŀƴǎ 
leurs limites actuelles, limitant ainsi les pressions sur le milieu naturel, 

V aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ h!t ζ ¢±. - Paysage », en complément du règlement graphique et écrit, permettant 
de renforcer la prise en compte des spécificités environnementales et paysagères du territoire, 

V Intégration de prescriptions spécifiques relatives à la gestion des eaux pluviales, 

V Prise en compte du PPRN « mouvements de terrain et inondation », approuvé en 2001. 

  



 

PIECE 1-C : JUSTIFICATION DES CHOIX DU PROJET 

w9±L{Lhb 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ±9b9wv¦9 

 
ARTELIA / OCTOBRE 2025 / 4 36 2530 

PAGE 36 / 111 

Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain  

Extrait du DOO du SCoT : 
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Document de travail du SCoT en révision (arrêté) :  

 

Les orientations du PADD et leur traduction règlementaire sont en cohérence avec les prescriptions du DOO via : 

V Un classement en NCe Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Σ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 
identifiés comme réservoirs ainsi que les parcelles ordinaires siǘǳŞŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
existante, 

V ¦ƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ b/Ŝ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ 

V [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŘŜ 
ƭΩIƻǳƳŜƴŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ IȅǎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ 
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V  

 

1.3.6.  RISQUES ET NUISANCES  

ENJEUX IDENTIFIES PAR LE DIAGNOSTIC 

Ĕ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ 

Ĕ Renforcer la prise en compte de la gestion des eaux pluviales dans le PLU, sur la base du schéma directeur 
des eaux pluviales (gestion et traitement), 

Ĕ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

Ĕ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊΣ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 
ICPE, PPR, etc.). 
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CHOIX RETENUS DANS LE PADD  

Le PADD met en avant un projet fondé sur la prise en compte des risques et des nuisances au travers des objectifs 
suivants : 

V {Ωƻrienter vers un développement urbain qualitatif et plus économe en foncier. Pour cela, les élus 
souhaitent ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ en compte 
les caractéristiques de chacun des secteurs et leurs enjeux (prise en compte des risques, du niveau des 
ǊŞǎŜŀǳȄΣ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ΧύΦ  

V Favoriser la densification des espaces urbanisés, grâce à une analyse multicritères qui vise à prendre en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜǘŎΧ  

V Prendre en compte des documents tels que le PPRN mais aussi les connaissances et témoignages de 
terrain. 

Justification :  

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǳƴ ttw Ŝǎǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
des mouvements de terrain. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ 
dans le PPR, datant de 2001. Les éléments traduits réglementairement dans le PLU en vigueur sont repris, avec 
des ajustements afin de mieux correspondre à la réalité du terrain. 

Principaux éléments de la traduction règlementaire 

V Zonage spécifique lié aux risques, 

V !ƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
acquise avec le PLU en vigueur. 

Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain  

Extrait du DOO du SCoT : 
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Document de travail du SCoT en révision : 

 

Les orientations du PADD et leur traduction règlementaire sont en cohérence avec les prescriptions du DOO actuel 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Υ 

V Du maintien des zones identifiées à risques dans le zonage, 

V 5Ŝ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ 

1.3.7.  CLIMAT / ENERGIE  

ENJEUX IDENTIFIES PAR LE DIAGNOSTIC 

Ĕ Améliorer les performances énergétiques des logements anciens, 

Ĕ Développer les énergies renouvelables dans les modes de chauffage, 

Ĕ Promouvoir des modes de déplacement alternatifs à la voiture, 

Ĕ Favoriser la compacité dans les logements à venir. 

CHOIX RETENUS DANS LE PADD  

Le PADD met en avant ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀƳƻǊŎŞŜ en cohérence avec les orientations du 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) du Pays Sud Toulousain. La commune aspire à devenir une commune 
à énergie positive et prévoit notamment pour cela :  

V 5Ŝ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
sur le territoire,  

V De faciliter la rénovation énergétique des bâtiments et le développement des énergies renouvelables sur 
ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Χ 

 

Justification :  

Sur le territoire ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀƳƻǊŎŞŜΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 
t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Ŝǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Υ 
mobilités douces, maillage des espaces naturels et continuité vers le bourg, architecture compatible avec 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦ 
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Principaux éléments de la traduction règlementaire 

V ¦ƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ photovoltaïques en toiture, 

V Une synergie entre les différents projets urbains afin de valoriser les liaisons douces. 

Compatibilité avec le DOO du SCOT du Pays Sud Toulousain  

Extrait du DOO du SCoT : 

 

Les orientations du PADD et leur traduction règlementaire sont en cohérence avec les prescriptions du DOO via : 

V [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻǳǇƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇƭŀŎŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴƻǾŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ 
adéquation avec le changement climatique et la transition énergétique, 

V [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ ;ƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ηΦ 
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2. UNE TRADUCTION REGLEMENTAIRE VISANT A DECLINER LES 
ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU PADD  

2.1. LES ZONES RESIDENTIELLES (UA, UB, UBR, UC, UCG ET AU) 

2.1.1.  UNE ARTICULATION AVEC LES ORIENTATIONS DU PADD 

La délimitation des zones urbaines et à urbaniser à vocation résidentielle du PLU se fonde sur les orientations du PADD 
et notamment : 

Á  ¦ƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞ Ŝǘ ŞŎƘŜƭƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ слл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŘƛȄ ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
et/ou la mobilisation de 250 logements, 

Á ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǊŜŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
urbaines en fonction des secteurs, à travers : 

o ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ сл ҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ 
soit un maximum de 10 ha toutes fonctions urbaines comprises, 

o [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
secteur, ainsi que la création de logements aidés et sociaux (niveau de desserte, paysage, impact sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ 

o ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳΣ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
des hameaux au regard de leur niveau de desserte et de leur éloignement des équipements, 

Á ¦ƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 

Á [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

Á [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
services, tels que le groupe scolaire, 

Á La préservation et la valorisation du patrimoine bâti de la commune, 

Á [ŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎΦ 

Principes de délimitation des zones résidentielles  

Afin de permettre une délimitation des zones résidentielles en cohérence avec les orientations du PADD, la traduction 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ όǘŃŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀƴŀƭȅǎŜ 
multicritère par quartier, enjeux agricoles et environnementaux, desserte en réseaux, localisation des équipements 
publics, etc.). 

Pour délimiter le territoire communal en zones urbaines et à urbaniser, un diagnostic complet a été réalisé. Une 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ōŃǘƛŜ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
principaux : risques et nuisances (inondation, mouvements de terrain, bruit), capacité des réseaux, enjeux agricoles 
(périmètre de réciprocité, ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜύΣ ŀŎŎŝǎΣ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎ.
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Figure 2- Carte hiérarchisation des enjeux + enveloppe urbaine existante + projet densification/ extension  
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Tous ces éléments de diagnostic ont permis à la commune de définir les choix relatifs à son futur développement. Elle 
ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ Ǉǳ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ.  

 

  

 

Figure 4 ς De la tâche urbaine et du potentiel de densification au règlement graphique du PLU 

 

2.1.1.1.  Principes de délimitation des zones résidentielles (UA, UB, UBr, UC, UCg et AU) 

Rappel de la règlementation 

Les zones urbaines sont dites « zones U ». Peuvent être classés en zone urbaine les secteurs déjà urbanisés ainsi que ceux 
ƻǴ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ desservir les 
constructions à implanter. 

Dans le cadre de la révision du PLU, les zones urbaines ont prioritairement été délimitées au niveau du bourg, en prenant 
appui sur la tâche urbaine et les formes urbaines existantes. Trois zones ont ainsi été délimitées dans le bourg : 

¶ Une zone UAΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ (densité moyenne de 45 
Ł рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜύΣ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 
(impasse des Peyrouses). 
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Figure 3- Vues aériennes des deux futures zones UA  

Une zone UB, correspondant aux extensions urbaines (densité moyenne comprise entre 25 et 35 logements à 
ƭΩƘŜŎǘŀǊŜύΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ 
lotissement. 

Elle comprend : 

o ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.ǊΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ƭŀ IȅǎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
du Ramier, 

o !ƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
premières collines. 

 

Figure 4- Vue aérienne de la commune de Venerque ς Vue sur la zone UB ainsi que la zone UA en fond 

 

  

Le Ramier : UBr  

UB  
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Une zone UC, correspondant à la zone urbaine en extension 
du bourg mais totalement détachée (densité moyenne de 10 
Ł мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ). Elle concerne une opération de 
type lotissement de maisons individuelles, sans lien physique 
ŀǾŜŎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΦ 

 

 

 

 

Une zone UCg est également identifiée, permettant de localiser 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ /ŜƴǘǊŜ DǳƛƭƘŜƳ όŀƴŎƛŜƴ Lƴǎǘƛǘǳǘ aŞŘƛŎƻ-Pédagogique). Ce 
ŎŜƴǘǊŜ Şǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ projet. 

 

Figure 5- Vues aériennes des futures zones UC et UCg  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ƭŜǳǊ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ 
méthodologie précise, présentée en annexe du rapport de présentation. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ōŃǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΦ 9ƭƭŜǎ 
seront détaillées ci-après. 

2.1.1.2.  Les zones UA : le bourg ancien et les constructions historiques  

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ όōŃǘƛ ƳƛǘƻȅŜƴΣ wҌмΣ 
R+2). 

Elles sont composées de bâtisses anciennes, caractéristiques du secteur, avec une architecture atypique qui façonne 
ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΦ 9ƭƭŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜΦ [ŜǳǊ 
implantation, les matériaux utilisés ainsi que leurs couleurs représentent une image caractéristique du bourg ancien, 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ 

  

Figure 6- /ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ-major de Venerque Figure 7- Vue depuis une rue ancienne de Venerque 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

UC  

UCg  
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2.1.1.3.  La zone UB : zone urbaine ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ plus récente 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦. ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ŘŜƴǎƛǘés 
variables, généǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦!Φ 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦. ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
(proximité des équipements et services, assainissement collectif). Elle comprend notamment les dernières opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ la commune (ex. : Les Vignes, Le Couzi). 

       

Figure 8- Exemple du développement urbain en UB  

Il a été distingué un secteur UBr, correspondant à la prise en compte du risque, en cohérence avec le PPR, afin de limiter 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

2.1.1.1.  Les zones UC : les hameaux déconnectés du bourg   

La zone UC ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Řǳ ōƻǳǊƎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜǎΣ ƛǎǎǳǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜύΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ DŀǊƛΦ 

Un sous-ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/Ǝ ŀ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳΦ Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ /ŜƴǘǊŜ DǳƛƭƘŜƳΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ aŞŘƛŎƻ-tŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘ ǘǊƻǳǾŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Cet espace constitue ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ 
souple. 

        

Figure 9- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ȊƻƴŀƎŜ ¦/ 
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Figure 10- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine des hameaux vers la définition de la zone dans le futur zonage UCg 

 

2.1.1.2.   Les zones AU : les futures zones de développement résidentiel  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
stratégiques à structurer et à développer, en cohérence avec le tissu urbain existant et les différentes contraintes 
propres aux secteurs identifiés (accès, relief, configuration des parcelles, etc.). 

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΣ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 
son insertion paysagère, lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

Rappel de la règlementation 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ h!t ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦмрм-6, R.151-7 et R.151-8 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƻǳǾǊŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦Σ ŘŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ h!t ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎŜǳƭŜǎΣ Ŝƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǌéglementaires spécifiques. 

/ŜǘǘŜ ŦŀŎǳƭǘŞΣ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
de conditions : 

V Les dispositions édictées doivent être compatibles avec les objectifs du PADD ; 

V 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊΣ ŀ ƳƛƴƛƳŀΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-8 ; 

V 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Les périmètres des trois OAP sont localisés aux abords des derniers aménagements réalisés sur la commune de 
±ŜƴŜǊǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻŎƛƻ-ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǳȊƛΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛrie, du groupe scolaire ainsi que des principaux services et équipements 
de la commune. 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ h!t ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƛǎŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 
souplesse laissée ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ωǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōǊŀǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩIƻǳƳŜƴŜǘΣ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ aƻƴǘ {ŀƛƴǘ-Charles. 
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/Ŝǎ h!t ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ƴƻȅŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
de qualité, tout en préservant le caractère arboré et naturel des bords du ruisseau, en maintenant les continuités douces 
et en intégrant une gestion adaptée des eaux pluviales..  

 

En cohérence avec les orientations du PADD, la commune prévoit de : 

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŘŀǇǘŞǎΣ 

Á 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇƾƭŜ 
Venerque / Le Vernet / Lagardelle-sur-Lèze, 

Á LƴǘŞƎǊŜǊ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƳƻŘŜ ŀŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
avec le schéma cyclable du Pays Sud Toulousain, 

Á Poursuivre une urbanisation en continuité avec le centre du village, en veillant à un dimensionnement adapté 
Ŝǘ Ł ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ 

Á Maintenir et renforcer les continuités écologiques, par la préservation des corridors identifiés, la 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ 
contribuant ainsi à la promotion de la biodiversité et à la présence de la nature en ville. 

 

2.1.1.3.  5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55 Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
OAP  

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbaines et à urbaniser à vocation résidentielle sont les suivants:  

Á !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴǳŀƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
selon les secteurs, 

Á Définir une urbanisation différenciée (implantation, aspect architectural, densités, etc.) en cohérence avec 
les formes urbaines existantes, 

Á Encadrer la densification en fonction de la localisation des secteurs et de leur desserte en assainissement 
collectif, 

Á [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 

La destination des constructions, usage des sols et nature des activités  

En cohérence avec la volonté de favoriser une mixité des fonctions urbaines, les zones à vocation résidentielle peuvent 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ 
spécificités particulières, précisées dans le règlement :  
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Destination ou sous-destination 
autorisées et conditions éventuelles 

Zones concernées Justification 

Artisanat et commerces de détail sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

UA, UB, UCg 

Le PLU vise à permettre le développement de ce type 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
existantes et/ou recherchées sur ces zones résidentielles 
du bourg, en intégrant toutefois le critère lié aux nuisances 
et à la surface dans la zone UB, afin de ne pas concurrencer 
ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ό¦!ύ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ 
ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ. 

UC 

Dans le groupe de constructions déconnecté du centre-
bourg (UC), seules sont autorisées les extensions et 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩζ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ 
commerce de détail » existantes à la date ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du PLU, compte tenu de leur éloignement du bourg et de 
leur niveau de desserte. 

Restauration, activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ƘƾǘŜƭǎ Ŝǘ 

cinéma 

UA, UB, UCg 
Sont autorisées les activités compatibles avec la vocation 
des zones résidentielles situées au niveau du bourg et de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎŜƴǘǊŜ DǳƛƭƘŜƳΦ  

UC 

Les activités de service impliquant ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 
sont autorisées Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦, ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ 
ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Hôtels UA, UB, UCg et UC 
Sont autorisées les activités compatibles avec la vocation 
des zones résidentielles situées au niveau du bourg et de 
sa périphérie.  

Autres hébergements touristiques 

UA, UB, UCg  
Sont autorisées les activités compatibles avec la vocation 
des zones résidentielles situées au niveau du bourg et de 
sa périphérie. 

UC 
Les hébergements touristiques ne sont autorisés que dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
construction existante. 

;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ 
services publics 

UA, UB, UCg et UC 

Sont autorisées les activités compatibles avec la vocation 
des zones résidentielles situées au niveau du bourg, sous 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻǳǎ-destinations. Il en va de 
même pour le secteur UCg, zone à vocation 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

9ƴ ¦/Σ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
sportifs et les lieux de culte sont interdits. 

Industrie  

UA et UC  
[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ ƛnterdite car non compatible avec les zones 
résidentielles. 

UB  

 

 

 

 

UCg 

En UB, les constructions destinées à ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ sont 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. Elles sont limitées à 
100m² de surface de plancher maximum. 

En UCg, les constructions destinées aux activités 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
activités autorisées dans la zone notamment nuisances 
sonores et de trafic routier. 
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Destination ou sous-destination 
autorisées et conditions éventuelles 

Zones concernées Justification 

Entrepôt 
UB et UCg 

[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
Ils sont limités à 200 m² de surface de plancher maximum. 

9ƴ ¦/ƎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
activités autorisées dans la zone, telles que les nuisances 
sonores et le trafic routier. 

UA et UC  Les entrepôts sont interdits en UA et UC. 

Bureau 
UA, UB, UCg et UC 

Sont autorisées les activités compatibles avec la vocation 
des zones résidentielles, dans un objectif de mixité des 
fonctions. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ƴΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ ǉǳΩŁ ǳƴŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

En matière de prise en compte des enjeux environnementaux, un recul de 10 m minimum est exigé le long des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎΦ 

En termes de mixité sociale, le règlement écrit de la zone UB impose que, pour les opérations comportant plus de 
5 logements, les règles suivantes soient appliquées en matière de construction de logements sociaux, abordables 
ou adaptés (locatifs, accession à la propriété, diversifiés, adaptés aux besoins spécifiques) : 

V Dans les opérations comportant la réalisation de 5 à 8 logements, au moins 2 logements locatifs sociaux ou en 
accession sociale seront réalisés, 

V Dans les opérations comportant la réalisation de plus de 9 logements, au minimum 3 logements locatifs sociaux ou 
en accession sociale seront réalisés. 

Le règlement écrit de la zone UCg préconise dans les opérations comportant la réalisation de plus de 10 hébergements, 
au moins 20 % devront être des hébergements sociaux, abordables ou adaptés, gérés par un organisme compétent. 

 

Les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères  

Les dispositions émises prennent en compte les éléments issus du diagnostic (formes urbaines existantes, enjeux 
paysagers, caractéristiques du bâti, etc.) ainsi que les orientations définies par le PADD sur ces thématiques.
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Volumétrie et implantation des constructions 

  UA UB UC UCg 

Emprise au sol   
 

 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ 
ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мл ҈ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Hauteur maximale 
des constructions 

10 m 7m 7m NR 

Pour les annexes à la construction principale Υ пƳ Ł ƭŀ ǎŀōƭƛŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 

Implantation par 
rapport aux voies et 
emprises publiques 

¶ " ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

¶ Des décrochements 
peuvent être admis ou 
imposés par rapport aux 
alignements et reculs ci-
dessus, pour la réalisation 
de bâtiments avec ailes en 
retour, en bordure de la 
route de Pech-David. 

¶ À une distance 
minimale de 6 m de la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 
RD19 et de la RD35, 

¶ {ƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ Soit avec un recul 
minimal de 3 m des 
ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 
autres voies privées 
ouvertes à la 
circulation publique ou 
des voies publiques 
existantes ou à créer, 
ainsi que des emprises 
publiques. 

¶ À une distance 
minimale de 6 m 
de la limite 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 
RD19, 

¶ Soit à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ Soit avec un recul 
minimal de 3 m 
des limites 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 
autres voies 
privées ouvertes 
à la circulation 
publique, ou des 
voies publiques 
existantes ou à 
créer, ainsi que 
des emprises 
publique 

¶ {ƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ {ƻƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ о Ƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 
autres voies privées ouvertes à la circulation publique, ou des 
voies publiques existantes ou à créer, ainsi que des emprises 
publiques. 

Exception :  

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ 

¶ tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ŀǳŎǳƴ ǊŜŎǳƭ ƴΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
emprises publiques, 

¶ tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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Implantation par 
rapport aux limites 

séparatives 

¶ " ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

¶ Toute construction 
implantée en recul des 
voies ou des emprises 
publiques devra être 
implantée en limite 
séparative ou à 3 m 
minimum des limites 
séparatives (y compris 
débords de toit, éléments 
ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘΣ ΧύΦ 

¶ Construction à moins de 3 m en limite séparative 

¶ tƻǳǊ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴt, 
sans pouvoir être inférieure à 3 m. 

Exceptions :  

¶ Lorsque la parcelle a une façade sur rue de plus de 10 m, la construction pourra être accolée à une seule limite séparative latérale, 

¶ tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, 

¶ tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ф Ƴч Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊieure à 2,50 m. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

Justification : La distinction entre les zones U se fonde majoritairement les formes urbaines existantes et recherchées.  

Qualité urbaine architecturale, environnementale et paysagère 

  UA UB UC UCg 

Aspect extérieur, façades et toitures des constructions 

Façades  

Matériaux [ΩǳǎŀƎŜ Ł ƴǳ ŘŜ ǘƻǳǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ 

Teinte 
[ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ Řǳ ƴǳŀƴŎƛŜǊ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ patrimoine de la Haute-Garonne. 
En zones UB et UC : le blanc, le gris et les façades en bois laissé naturel sont également autorisés. 

 

Couverture 
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Toitures en pente 

Nombre de pans Construction principale avec deux pans minimum  

Inclinaison des 
pentes 

Comprises entre 30% et 35%  

Matériaux 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǘǳƛƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴǳŀƴŎƛŜǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
et du patrimoine de la Haute Garonne.   

Exceptions Des pentes différentes et toitures terrasses sont autorisées pour les volumes secondaires (garages, appentis, vérandas) et annexes. Ces éléments devront respecter 
une harmonie avec la construction principale. Le bac acier peut être autorisé sur les volumes secondaires (annexes et extension). Les toitures existantes réalisées dans un autre 
ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ ƻǳ ŞǘŜƴŘǳŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Clôtures 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
clôtures  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭΩǳǎŀƎŜ Ł ƴǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ƻǳ ƳǳǊǎ-bahuts, devront obligatoirement être enduits sur les deux 
faces avec des couleurs en harmonie avec la construction existante.  

Clôtures implantées 
le long des voies 

ouvertes à la 
circulation publique 

et emprises 
publiques 

2m maximum  

La hauteur maximale des clôtures maçonnées n'excédera pas 0,60 m au-dessus du terrain naturel. 

  UA UB UC UCg 

Clôtures implantées 
en limite séparative 

2m maximum 

¶ {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŜƴŘǳƛǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ лΣсл Ƴ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ 

¶ {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

Exception : si la clôture prolonge une clôture existante d'une hauteur supérieure 
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Clôtures 
implantées en 

limite de zone A et 
N 

Les clôtures implantées en limite de zones A et N, dont la hauteur ne devra excéder 2 m, ne seront pas bâties, seuls sont autƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ол ŎƳΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǇƛǉǳŜǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƳŞƭŀƴƎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ  

/Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ǿƛŀ ƭŜ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ мрŎƳȄмрŎƳ ƳƛƴƛƳǳƳ au niveau du sol tous les 10 m.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Dans le secteur inondable, les clôtures doivent être conformes aux prescriptions du Plan de Prévention des Risques inondation de la Garonne annexé au présent PLU. 

Justification : Le règlement vise à une harmonisation des clôtures, toutes zones urbaines confondues. Il existe toutefois une distinction de traitement entre les clôtures situées le long des voies et 
emprises publiques, et celles en limites séparatives, en termes de hauteur maximale autorisée, afin de limiter les co-visibilités entre voisins. La zone UA présente un caractère patrimonial plus 
ƳŀǊǉǳŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎe urbain Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ 
imposées, de même que des passages pour la petite faune. 

Obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales 

Sur les constructions anciennes, employant des matériaux traditionnels (maçonnerie de moellons, chaux, pierre, pan de bois, tŜǊǊŜΧύ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ 
pas remettre en cause :  

¶ La composition architecturale, le décor et la modénature, 

¶ La stabilité et la conservation des maçonneries anciennes, liées à la capacité de ces matériaux à « respirer », c'est-à-dire à assurer les échanges hygrométriques. On interdira donc les solutions 
ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ŞǘŀƴŎƘŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇŜǊǎǇƛǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŎƘaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à chaleur, 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ Χύ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜΦ  

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ la toiture exceptée dans le cas des toitures terrasses où la pente des 
panneaux ne doit pas dépasser 5%. Les pompes à chaleurs et climatisations ne doivent pas être visibles du domaine public. 

Justification Υ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎΦ Des dispositions sont en outre émises afin de limiter ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ Ŝǘ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳr.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
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  UA UB UC UCg 

Obligations imposées en matière de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

Surfaces non 
imperméabilisées 

20% minimum de pleine terre  30% minimum de pleine terre 50% minimum de pleine terre  

Justification : [Ŝ t[¦ ŞƳŜǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜύ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǉƻurcentage minimum fixé croissant en fonction de la 
densité des différentes zones urbaines (de 20% en zone UA à 40 % en zone UC et 50% en UCgύΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ 

hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 

Espaces libres et 
plantations  

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ όŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ Χύ ǎŀǳf impossibilité technique dûment justifiée ou si 
leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌōanisme 
devront être maintenus ou être plantés avec des essences locales en cas de destruction. (Cf : prescriptions générales)  

 

Ouvrage de gestion 
des eaux pluviales 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ 

- 

Aire de stationnement 
non couvertes  

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ р ǇƭŀŎŜǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ 
Ł Ǌŀƛǎƻƴ Řϥǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ о ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Şǘŀƴǘ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ /Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ implantés soit de 

Ŧŀœƻƴ ƛǎƻƭŞŜ ǎƻƛǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘϥŀǊōǊŜǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀƭcul précité. 

Justification : Les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊojet.  Le règlement prévoit également la protection 
des éléments de paysages identifiés au règlement graphique en raison de leur rôle paysager et en termes de continuité écologique. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀitement des stationnementǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΦ 
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Stationnement 

Stationnement  

UA : non règlementé  

UB / UC/ UCg : un tableau est mis en place suivant les sous-destinations autorisées dans les zones 

Justification : [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴouvelles constructions. Le 
règlement définit également des ratios à appliquer en fonction de la destination des constructions.  
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Les équipements et réseaux  

Equipements et Réseaux 

  UA UB UC UCg 

Desserte par les voies publiques ou privées 

Accès :  

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ŘŜǎtination des constructions ou aménagements envisagés. Lorsque le terrain 
est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Tout terrain enclavé est inconstructible à 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴΣ ǎƻƛǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ ŎƻŘŜ ŎƛǾƛƭΦ 

Voirie nouvelle :  

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique dans des conditions ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ 
aménagements envisagés.  

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ : 

¶ 5Ŝǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ 

¶ La collecte des ordures ménagères, 

¶ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ όǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎe de plancher égale ou supérieure à 400 m². 

Collecte des déchets urbains :  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ aux services de ramassage, est exigé selon les directives du 
gestionnaire de la collecte des déchets (schéma en vigueur de la CCBAύΦ /Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ dans la 
ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ. 

 

Justification : [Ŝ t[¦ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou aménagements envisagés. Pour des critères de sécurité, 
les accès et desserte doivent être réfléchis en cohérence avec les différents types de véhicules et les besoins des usagers.  
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Desserte par les réseaux 

Eau potable wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 

Assainissement  
(eaux usées) 

wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƳǇƻǎŞ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ǎƛƴƻƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Assainissement  
(eaux pluviales) 

{ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩinfiltration dans la mesure où la nature des sols le 
ǇŜǊƳŜǘ όǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées vers les canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la 
réglementation en vigueur.  

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués sont à la charge exclusive du propriétaire 
ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ terrain. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘique de bassins de rétention (noues, tranchées 
ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊΣ ΧύΦ 

Autres réseaux Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

Obligation imposée en 
matière 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
réseaux de 

communications 
électroniques 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŦƻǳǊǊŜŀǳȄΣ ŎƘŀƳōǊŜǎΣ Χύ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ƻǇǘƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Justification : [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ 
vise à anticiper sur les futurs besoins et ainsi limiter les reprises des voiries ultérieurement. 
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2.2. 59{ ½hb9{ ¦w.!Lb9{ 595L99{ !¦· 9v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢9w9¢ /h[[9/¢LC 
ET/OU SERVICES PUBLICS (UBE) 

2.2.1.  UNE ARTICULATION AVEC LES ORIENTATIONS DU PADD  

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ¦9 ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǾƛǎŜ Ł 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ 
les besoins de la pƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŀȄŜ мύΦ  

2.2.1.1.  Principes de délimitation de la zone UBe  

Le PLU identifie une zone UBe, déjà présente dans le PLU en vigueur. Elle met en avant des terrains communaux 
ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎƻŎƛƻ-
culturel.   

     

Figure 11- Vue aérienne de la zone UBe   

{ƛ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
à vocation résidentielle, la définition de la zone UBe permet néanmoins de préciser le rôle de centralité de ce secteur 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǘƻǳt en anticipant les nouveaux besoins potentiellement induits par le développement envisagé en 
ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻŎƛƻ-ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.Ŝ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
résidentiel, afin de prendre en compte les spécifiŎƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǉǳƛ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

2.2.1.2.  5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55  

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.Ŝ 
ǾƛǎŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
développement projeté. 

De plus, le règlement écrit a été conçu de façon à limiter les prescriptions en matière de caractéristiques urbaines, 
architecturales, environnementales et paysagères, au regard notamment des contraintes techniques propres à ce type 
de construction, ainsi ǉǳŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
(bioclimatisme, énergies renouvelables, etc.). 

La destination des constructions, usage des sols et nature des activités  
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5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
intergénérationnels, logements de fonctionΣ ŜǘŎΦύΦ [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ 

5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞŎƻƭŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǎǇƻǊǘΣ ŜǘŎΦΣ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǾŜƴƛǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ŀŎǘǳŜƭǎ ŀǳǊƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 
maturation. 

{ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƻǳ Ł ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ р Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǘŀƳǇƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.Ŝ όȊƻƴŜ b ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜύ. 

La destination des constructions, usage des sols et nature des activités  

Volumétrie et implantation des constructions 

Emprise au sol des constructions 

Hauteur des constructions  
Non règlementé 

Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises 
publiques / implantation des 
constructions par rapport aux 
limites séparatives  

Non règlementé 

Justification : Non règlementé en zone UBe au regard de la configuration des secteurs concernés laissant peu de possibilité 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ  

 

Qualité urbaine architecturale, environnementale et paysagère 

La partie est non réglementée  

Justification : Afin de laisser place à des projets novateurs et en lien avec la transition écologique, les nouvelles manières de 
ōŃǘƛǊΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ƭŀƛǎǎŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎe.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Obligations imposées en matière de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

Obligation imposée en matière 
de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées ou éco-
aménageables 

Au moins 30҈ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝƴ ζ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ηΦ 

Justification : Au regard du caractère essentiellement non bâti du secteur UBe au moins 3л҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
maintenu. 
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Les équipements et réseaux  

Equipements et Réseaux 

Desserte par les voies publiques ou privées 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ 
destination des constructions ou aménagements envisagés. 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭutte contre 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 

Justification : [Ŝ t[¦ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ niveau de desserte et importance ou destination des 
constructions ou aménagements envisagés. 

Desserte par les réseaux 

Eau potable 

Idem zones résidentielles 

Assainissement   
(eaux usées) 

Assainissement  
(eaux pluviales) 

Autres réseaux 

Obligation imposée en matière 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
communications électroniques 

Justification : Le PLU émet les mêmes dispositions que dans les zones résidentielles pour répondre aux mêmes objectifs. 

2.3. DES ZONES AGRICOLES (A) DESTINEES A GARANTIR LA PERENNITE DES 
9·t[hL¢!¢Lhb{ 9¢ [9 a!Lb¢L9b 5Ω9b¢L¢9{ /hI9w9b¢9{  

2.3.1.  UNE ARTICULATION AVEC LES ORIENTATIONS DU PADD  

¦ƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ǿƛŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des enjeux agricoles a été réalisée en superposition avec les tâches urbaines existantes. Cette dernière a permis : 

 De localiser les secteurs actuellement à vocation agricole ou présentant un potentiel agricole, pour la définition 
des zones A du PLU, 

 5ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ 
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2.3.1.1.  Principes de délimitation de la zone A  

Couvrant 63 % du territoire, les zones A circonscrivent la grande majorité des terres à vocation agricole (hors zones de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΦ

 

Figure 12- Cartographie du RPG avec les exploitations agricoles  
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Figure 13- Délimitation de la zone (A) agricole en fonction des principaux enjeux identifiés  

 

2.3.1.2.  DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ όAeq) 

[ŀ ȊƻƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ !Ŝǉ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ζ tƻƴŜȅ /ƭǳō η ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ 
ŘΩŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ /Ŝ Ŏƭǳō ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǎǘ ƭŀōŜƭƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ CC9 όCŞŘŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ 
ŘΩ;ǉǳƛǘŀǘƛƻƴύ Υ ;ŎƻƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴΣ tƻƴŜȅ-Club de France et Cheval-Club de France. 

 

Figure 14- 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ό!Ŝǉύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ  
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2.3.1.3.  Garantir le développement des circuits courts et du lien social  

¦ƴŜ ȊƻƴŜ !Ƨ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.Φ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
et au développement de cette activité.  

        

Figure 15- Localisation du jardin collectif existant (Aj) 

 

 

Figure 16- Photos du jardin communautaire existant de Venerque ς JAAL  
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2.3.1.4.  5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55  

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
agricoles sont les suivants :  

Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

Á Identifier et hiérarchiser ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎΣ localisation des unités agricoles, ...) de 
façon à les préserver. 

Á Le développement urbain de la commune se basant sur une urbanisation centrée dans le prolongement du bourg 
et sur un principe de gestion économe des sols ; il permet de maintenir des entités agricoles cohérentes, favorables 
à la pérennité des exploitations.  

 

 

Figure 17- Extraits du PADD -orientations sur la partie agricole de la commune  

 

La destination des constructions, usage des sols et nature des activités  

En raison de la vocation agricole de la zone, les occupations et utilisations du sol sont strictement encadrées afin de ne 
Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! Řǳ t[¦ ŀǳǘƻǊƛǎŜ Υ 

Á Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de matériel 
agricole, y compris par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du 
Code rural et de la pêche maritime, 

Á Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des 
produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production, 

Á [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, 

Á [ŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 

Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл 
m² de surface de plancher, 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ 
périmètre de 30 m calculé à partir de tout point des façades de ladite habitation. 
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Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ол Ƴ ŎƻƳǇǘŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł рл Ƴч ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ Ł 
ф Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ǉƻǳr les locaux techniques et annexes, 

Á Le changement de destination en hébergement hôtelier des constructions identifiées au règlement graphique, au 
titre de l'article L.151-11, 2° du Code de l'urbanisme, 

Á La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli, dès lors qu'il a été régulièrement édifié 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

Á [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ Ł ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ 
ǊŜŎǳƭ ŘŜ млƳ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ 
permettant de limiter les pressions sur ces derniers et leurs milieux associés. 

En outre, pour les secteurs concernés par le Plan de Prévention des Risques (PPR), les occupations et utilisations du 
sol doivent respecter les dispositions de ce document. 

Dans la zone de danger liée aux canalisations de transport de matières dangereuses, identifiée par une trame grisée 
ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ р ƳŀǊǎ нлмп 
définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l'environnement et portant 
règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé. Ces conditions portent sur 
ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŜǘŎΦύΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ 

5ŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Υ ƭΩǳƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ό!ŜǉύΣ Ŝǘ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ό!ƧύΦ 

Dans le secteur Aeq, seules sont autorisées les occupations et utilisations liées à la vocation de centre équestre du 
site, ainsi que le changement de destination en hébergement hôtelier des bâtiments existants à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Dans le secteur Aj, seules sont autorisées : 

Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ с Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
limite de 8 abris de jardin maximum par zone, 

Á [Ŝǎ ǎŜǊǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΣ 

Á [Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ рл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ȅ 
compris les abris éventuels. 

Les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères  

 

Volumétrie et implantation des constructions 

Emprise au sol des constructions  

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
t[¦ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нлл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ όŎƻƴstruction 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ҍ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜύΦ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ 
à : 

¶ 50 mч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 
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¶ 50 m² de surface de bassin pour les piscines. 

Hauteur des constructions 

¶ 10 m sous sablière pour les constructions à usage agricole ou équestre, 

¶ 7 m sous sablière pour toutes les autres constructions, 

¶ 2,50 m pour les piscines couvertes et leurs locaux techniques. 

¶ Dans le secteur Aj, la hauteur maximale des constructions ne pourra excéder : 

¶ 1,80 m pour les serres, 

¶ 3 m sous sablière pour les constructions de type abris de jardins, 

¶ 4,5 m sous sablière pour les locaux techniques nécessaires au fonctionnement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Dérogation : 

¶  Pour les éléments fonctionnels des installations agricoles, 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 
autorisée. La hauteur maximale autorisée étant celle de la construction existante 
avant travaux. 

Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises 
publiques 

¶ нр Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ w5 мфΣ w5 орΣ w5 орŘΣ w5 тпΣ 

¶ нр Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

¶ Pour ce qui concerne les excavations (piscines, mares), elles ne pourront être 
ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ ǉǳΩŁ р Ƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Τ ŎŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ 
ŘŜ м Ƴ ǇŀǊ ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΦ 

Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ о Ƴ Ł ƭŀ ǎŀōƭƛŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 
pourront être implantées en limite séparative. 

¶ Si les constructions sont en ǊŜǘǊŀƛǘΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ 
distance à la limite séparative soit au moins égale à la moitié de la hauteur du 
bâtiment sans pouvoir être inférieure à 3 m (y compris débord de toit, éléments de 
parements, ...). 

Justification : Les règles reprennent les éléments des zones résidentielles. Néanmoins pour les hauteurs des différences sont 
visibles en fonction du type de bâtiment. La zone agricole peut accueillir des constructions principales à vocation agricole et donc 
avoir des hauteurs plus importantes.  

 

Qualité urbaine architecturale, environnementale et paysagère 

Façades  

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

Idem zones résidentielles  

Dispositions pour les constructions à destination agricole ou équestre  

[ΩǳǎŀƎŜ Ł ƴǳ ŘŜ ǘƻǳǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŘŜ 
ciments, carreaux de plâtre, panneaux agglomérés, etc. est interdit.  

Les couleurs de revêtement de façade devront être dans des tons non réfléchissants.  

Les bardages métalliques devront être peints dans des couleurs non réfléchissantes. Les 
ōŀǊŘŀƎŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘǎ ƻǳ ƭŀƛǎǎŞǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ζ ƴŀǘǳǊŜƭ ηΦ 5Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ 
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haut jet pourront être imposées par la commune le long des bâtiments, pour la ou les façades 
présentant le plus grand impact dans le paysage. 

Toiture/ Couverture  

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

Idem zones résidentielles  

Dispositions pour les constructions à destination agricole ou équestre  

Les bâtiments agricoles auront des toitures à deux pans, en respectant un rapport maximum 
de 1/3 - 2/3. 

Clôtures  

Les clôtures implantées ne seront pas bâties, seuls sont autorisés les murs de soubassement 
ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ол ŎƳΦ  

Les clôtures seront réalisées en piquets et en grillage. Elles seront doublées de haies 
ƳŞƭŀƴƎŞŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ Ƴƻƴƻ-spécifiques ne sont pas autorisées.  

Dans le secteur inondable, les clôtures doivent être conformes au Plan de Prévention des 
Risques annexé au présent PLU. 

Ces clôtures devront permettre la circulation de la petite faune terrestre via le percement 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ мрŎƳȄмрŎƳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ ǘƻǳǎ ƭŜǎ мл ƳΦ  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳŜǎ 
ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Obligations imposées en matière 
de performances énergétiques et 
environnementales 

¶ La composition architecturale, le décor et la modénature, 

¶ La stabilité et la conservation des maçonneries anciennes, liées à la capacité de ces 
matériaux à « respirer », c'est-à-dire à assurer les échanges hygrométriques. On 
interdira donc les solutions conduisant à étancher les structures. Les matériaux 
naturels Ŝǘ ǇŜǊǎǇƛǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
énergétique des constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à 
ŎƘŀƭŜǳǊΣ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΧύ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜΦ  

Les installations liées aux énergies renouvelables (panneaux solaires et photovoltaïques) 
devront être intégrées dans le plan de la toiture. 

Justification : [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ restent les mêmes que pour les zones résidentielles. En 
ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ !Φ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻles 
ƻƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀnt.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Obligation imposée en matière 
de réalisation dΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ 
ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ 

de loisirs  

Toute implantation de construction doit respecter au mieux les formations végétales existantes 
(espaces boisés, alignements d'arbres ou arbres isolés) et rechercher des solutions pour leur 
préservation. 

Dispositions spécifiques aux linéaires boisés et espaces boisés identifiés au plan de zonage au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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Justification : Au regard du caractère essentiel des formes boisées ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ préserver ces éléments. Ils représentent 
de plus en plus le paysage agricole dŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ laisser disparaitre. Leur 
préservation contribue non seulement à la qualité du paysage communal, mais également à la gestion des eaux pluviales, au 
maintien des sols ŜǘŎΧ  

 

Les équipements et réseaux  

Equipements et Réseaux 

Desserte par les voies publiques ou privées 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ 
destination des constructions ou aménagements envisagés.  

Les caractéristiques de ces voies doivent permettre la ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Les réseaux sont enterrés ou dissimulés en façade sauf impossibilité technique dûment démontrée. A cette fin, les lotisseurs et les 
constructeurs doivent réaliser des gaines et des chambres de tirage enterrées. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

Justification : [Ŝ t[¦ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions ou aménagements envisagés. 

Desserte par les réseaux 

Eau potable 

Idem zones résidentielles 

Assainissement   
(eaux usées) 

Assainissement  
(eaux pluviales) 

Autres réseaux 

Obligation imposée en matière 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
communications électroniques 

Justification : Le PLU émet les mêmes dispositions que dans les zones résidentielles pour répondre aux mêmes objectifs. 

 

2.4. DES ZONES NATURELLES (N) ADAPTEES AUX SPECIFICITES DE LA COMMUNE   

2.4.1.  UNE ARTICULATION AVEC LES ORIENTATIONS DU PADD  

Dans le PADD, la commune affiche sa volonté de préserver les espaces naturels et les continuités écologiques : 

Á ζ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭƛŞŜ Ł 
ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ōƻǳǊƎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ 
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environnementaux tels que les ZNIEFF ou Natura 2000) et à ses espaces agricoles, qui constituent une composante 
ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ η 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ Υ 

Á Poursuivre une urbanisation en continuité du centre du village, avec un dimensionnement adapté et des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 

Á aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bŀǊōƻƴƴŜΣ 

Á [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ 

Á Protéger de toute urbanisation le secteur du Pech, considéré comme un lieu de promenade et un poumon vert de 
la commune par ses habitants, 

Á Préserver, voire valoriser, la zone humide de la Tuilerie, 

Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ 
Υ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŜǘŎΦΣ 

Á Maintenir les continuités écologiques en préservant les corridors identifiés ainsi que les espaces de nature, et en 
réalisant des ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Cela inclut notamment ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

2.4.1.1.  Une articulation avec les orientations du PADD 

 

Afin de prendre en compte les différentes spécificités des zones naturelles, la délimitation de ces zones a été effectuée 
selon les modalités suivantes : 

 

Zone Secteurs concernés 

N : zone naturelle 
Espaces naturels pouvant accueillir des constructions 
et notamment caractérisés par une ambiance boisée 

ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ƭŀ IȅǎŜ 

Nce : zone naturelle de protection des continuités 
écologiques et de la biodiversité 

Principales continuités écologiques identifiées 
ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ 
territoire et ses milieux associés ainsi que la ZNIEFF 

et les réseaux NŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ  

Na zone naturelle avec une activité existante isolée  Activité économique existante isolée sur la commune 

Nam zone naturelle avec une activité mixte isolée 
Activité mixte isolée sur la commune (artisanat 

/logement) 

Nt zone naturelle avec une activité touristique existante 
isolée 

Activité touristique existante isolée sur la commune 
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tŀǊƳƛ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ bŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭ 
ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀƭƛƴŞŀ нΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ forestier de la zone. 

 

2.4.1.2.  Une préservation des espaces naturels dits « ordinaires » (N) et prise en compte des espaces sensibles (Nce)  

La zone naturelle « N » permet de préserver des espaces à sensibilité paysagère, notamment les principaux parcs et 
jardins associés à des éléments patrimoniaux. Elle couvre 24 % de la surface de la commune de Venerque. 

 

Figure 18- Délimitation du zonage N 

 

La zone naturelle de préservation des continuités écologiques (Nce), non bâtie, intègre les principaux espaces sensibles 
identifiés sur le territoire et constitutifs de la trame verte (espaces boisés) et de la trame bleue (réseau hydrographique 
et milieux ŀǎǎƻŎƛŞǎύΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ bŎŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŀ ½bL9CC ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ wbw όwŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ 
Régionale) localisée sur la commune. 

Le zonage Nce permet de protéger les principaux boisements de la commune de Venerque. Des outils spécifiques ont 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Υ ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
périmètre de la RNR, qui Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9./ ό9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Figure 19- Extrait du règlement de la zone Nce  

 

 

 

Figure 20- Délimitation de la zone naturelle Nce en fonction des principaux enjeux environnementaux identifiés 

 

2.4.1.3.  DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
espace rural (4 STECAL) 

Au sein du règlement graphique de la commune de Venerque, quatre activités isolées sont recensées et identifiées en 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύΦ 5ŜǳȄ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ 
tandis que deux autres sont orientées vers le tourisme (hébergement/logement). 

Activités artisanales :  



 

PIECE 1-C : JUSTIFICATION DES CHOIX DU PROJET 

w9±L{Lhb 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ±9b9wv¦9 

 
ARTELIA / OCTOBRE 2025 / 4 36 2530 

PAGE 74 / 111 

La zone identifiée correspond à un ancien hangar à tabac, transformé en 2003 en local commercial pour une société 
exerçant une activité de garagiste. Depuis 2013, elle accueille une nouvelle activité de D.M.E.P (dessins, métrés, 
économie des projets).   

 

 

Figure 21- Délimitation de la zone naturelle Na, qui identifie une activité existante isolée sur la commune de Venerque 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ du secteur permet le maintien ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et son développement de façon limitée.  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΣ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƭƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛȄǘŜΣ ŜȄŜǊŎŞŜ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée. 
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Activités touristiques :  

          

La première zone ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƞǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
existante.    

Un second projet est identifié ; ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun exploitant agricole qui souhaite diversifier son activité agricole en proposant 
ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ existant sur la parcelle dont il est propriétaire.  

   

Toutes les activités sont détaillées au sein de fiche spécifique en annexe du rapport de présentation.  

 

2.4.1.4.  5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55  

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
naturelles sont les suivants :  

Á Préserver et valoriser les entités naturelles structurantes qui composent notamment la trame verte et bleue 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 
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Á Maintenir les continuités écologiques par la préservation des corridors identifiés, le maintien des espaces de nature 
Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
préserver les passages entre leǎ ŦǊƻƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

 

 

Figure 22- Extrait du PADD sur les orientations de la zone N  

 

La destination des constructions, usage des sols et nature des activités  

En raison de la vocation naturelle de la zone, les occupations et utilisations du sol sont fortement encadrées notamment 
sur la zone NCe pour ƴŜ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ŜȄŎŜǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ b/Ŝ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƴƻƴ 
bâtie, le PLU permet : 

{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘϥǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ 
ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et sous réserve qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages, sont autorisées en zone N, les affectations des sols, les constructions 
et activités suivantes : 

¶ Les ouvrages et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services et réseaux 
publics ou dôint®r°t collectif, 

¶  Les constructions et installations n®cessaires ¨ lôexploitation agricole, 

¶ Lôadaptation et la r®fection des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du PLU, 

¶ Lôextension des constructions ¨ destination dôhabitation existantes ¨ la date dôapprobation du PLU, 

¶ Lôimplantation de constructions annexes aux constructions ¨ destination dôhabitation existantes ¨ 
la date dôapprobation du PLU, ¨ condition quôelles se situent ¨ lôint®rieur dôun p®rim¯tre de 30 m 
calculé à partir de tout point des façades de la construction dôhabitation existante, 

¶ La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli, dès lors qu'il a été régulièrement 
®difi® conform®ment ¨ lôarticle L.111-15 du Code de lôUrbanisme, 
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¶ Les affouillements et exhaussements des sols, sôils sont n®cessaires ¨ : 

Å la mise en îuvre des am®nagements et constructions autoris®s dans la zone, 
Å des ouvrages dôint®r°t collectif et/ou de services publics. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ b/ŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 
identifiés. Sont autorisées :  

Á Les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et des 
réseaux publics existants, 

Á Les travaux et aménagements légers nécessaires soit à la conservation, à la protection ou à la gestion des espaces 
naturels, soit à leur mise en valeur, 

Á Les cheminements non cimentés et non bitumés, les objets mobiliers destinés à ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
tels que les sanitaires et les postes de secours, 

Á [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Dans le secteur Na, seuls sont autorisées : 

Á Les constructions, usages et affectations des sols nécessaires aux activités existantes : artisanales, activités de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Dans le secteur Nam, seuls sont autorisées : 

Á [ΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ζ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ η ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ 
ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 

Á La sous-destination « logement » au ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 

Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ол Ƴ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ол Ƴ ŎƻƳǇǘŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩǳƴŜ 
ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ рл Ƴч ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ 
Ŝǘ ф Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ pour les locaux techniques et annexes. 

Dans le secteur Nt, seuls sont autorisées : 

Á [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όƭŀ ǎƻǳǎ-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ζ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ η Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique du site). 

Dans les secteurs concernés par le Plan de Prévention des Risques Naturels, sont interdites toutes les occupations 
et utilisations des sols spécifiées par le règlement du Plan de Prévention des Risques annexé au présent PLU. 

Dans la zone de danger liée aux canalisations de transport de matières dangereuses, identifiée par une trame grisée 
ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ р ƳŀǊǎ 
2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l'environnement et 
portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé. Ces conditions portent 
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ǎǳǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŜǘŎΦύΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ 

La zone N comprend toutefois un secteur lié à des enjeux particuliers (Na, cf. description faite précédemment) qui, 
en plus des occupations des sols prévues ci-dessus, permet également les constructions, usages et affectations des 
sols nécessaires aux actiǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
isolées existantes, sans pour autant permettre la création de nouvelles. 

Les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères  

 

Volumétrie et implantation des constructions 

Emprise au sol des constructions  

Pour les ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ол҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нллƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
aǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ҍ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜύ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ :  

¶ 50 m² de surface de bassin pour la piscine, 

¶ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

 

Zone Na :  
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
 

Nam :  

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ол҈ ŘŜ 
surface de plancher supplémentaire par rapport à la surface de plancher existante à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘion existante + extension projetée). 

La surface de plancher des constructions annexes à la construction existante est limitée à : 

Á рл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǘƻǘŀƭŜ όƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU, 

Á 50 m² de surface de bassin pour les piscines. 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ нлл Ƴн 

 
Zone Nt  
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 1л҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Hauteur des constructions 

¶ 10 m sous sablière pour les constructions à usage agricole, 

¶ 7 m sous sablière pour toutes les autres constructions, 

¶ 2,50 m pour les piscines couvertes et leurs locaux techniques. 

 

Dérogation idem zone N : 

¶ Pour les éléments fonctionnels des installations agricoles, 
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¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ hauteur maximale 
autorisée. La hauteur maximale autorisée étant celle de la construction existante 
avant travaux. 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƧƻǳǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ bŀΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 
autorisée étant celle de la construction existante avant travaux. 

Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises 
publiques 

Idem zone N : 

¶ нр Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ w5 мфΣ w5 орΣ w5 орŘΣ w5 тпΣ 

¶ нр Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

¶ Pour ce qui concerne les excavations (piscines, mares), elles ne pourront être 
ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ ǉǳΩŁ р Ƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Τ ŎŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ 
ŘŜ м Ƴ ǇŀǊ ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΦ 

Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 

Idem zone N : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ о Ƴ Ł ƭŀ ǎŀōƭƛŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 
pourront être implantées en limite séparative. 

¶ {ƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ 
distance à la limite séparative soit au moins égale à la moitié de la hauteur du 
bâtiment sans pouvoir être inférieure à 3 m (y compris débord de toit, éléments de 
parements, ...). 

Justification : Les règles reprennent les éléments des zones résidentielles. Néanmoins pour les hauteurs, des différences sont 
visibles en fonction du type de bâtiment. La zone agricole peut accueillir des constructions principales à vocation agricole et donc 
avoir des hauteurs plus importantes.  

 

Qualité urbaine architecturale, environnementale et paysagère 

Façades  

IDEM ZONE N :  

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

Idem zones résidentielles  

Dispositions pour les constructions à destination agricole ou équestre  

[ΩǳǎŀƎŜ Ł ƴǳ ŘŜ ǘƻǳǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŘŜ 
ciments, carreaux de plâtre, panneaux agglomérés, etc. est interdit.  

Les couleurs de revêtement de façade devront être dans des tons non réfléchissants.  

Les bardages métalliques devront être peints dans des couleurs non réfléchissantes. Les 
ōŀǊŘŀƎŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƛƴǘǎ ƻǳ ƭŀƛǎǎŞǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ζ ƴŀǘǳǊŜƭ ηΦ 5Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ 
haut jet pourront être imposées par la commune le long des bâtiments, pour la ou les façades 
présentant le plus grand impact dans le paysage. 

Toiture/ Couverture  

IDEM ZONE N :  

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

Idem zones résidentielles  

Dispositions pour les constructions à destination agricole ou équestre  
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Les bâtiments agricoles auront des toitures à deux pans, en respectant un rapport maximum 
de 1/3 - 2/3. 

Clôtures  IDEM ZONE N :  

Obligations imposées en matière 
de performances énergétiques et 
environnementales 

IDEM ZONE N :  

Justification : [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ restent les mêmes que pour les zones résidentielles. En 
ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ bΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻles 
ƻƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀnt.  

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Obligation imposée en matière 
de réalisation dΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ 
ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ 

de loisirs  

IDEM ZONE N :  

Justification : !ǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΦ Lƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
de plus en plus le paysage agricole de la commune de Venerque qǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ laisser disparaitre. Leur préservation 
contribue non seulement à la qualité du paysage communal, mais également à la gestion des eaux pluviales, au maintien des 
ǎƻƭǎ ŜǘŎΧ  

 

Les équipements et réseaux  

Equipements et Réseaux 

Desserte par les voies publiques ou privées 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ 
destination des constructions ou aménagements envisagés.  

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Les réseaux sont enterrés ou dissimulés en façade sauf impossibilité technique dûment démontrée. A cette fin, les lotisseurs et les 
constructeurs doivent réaliser des gaines et des chambres de tirage enterrées. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

Justification : [Ŝ t[¦ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions ou aménagements envisagés. 

Desserte par les réseaux 

Eau potable 

Idem zones résidentielles 
Assainissement   

(eaux usées) 
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Assainissement  
(eaux pluviales) 

Autres réseaux 

Obligation imposée en matière 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
communications électroniques 

Justification : Le PLU émet les mêmes dispositions que dans les zones résidentielles pour répondre aux mêmes objectifs. 

 

2.5. LES AUTRES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES : DES OUTILS COMPLEMENTAIRES 
AU PROFIT DU PROJET  

2.5.1.  OAP THEMATIQUE « DEVELOPPEMENT DURABLES, QUALITE URBAINE ET ENERGIES 
RENOUVELABLES» 

Le territoire communal est marqué par une trame végétale intéressante à différentes échelles, qui participe 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ 
relativement réduite, en particulier au sein des zones urbaines. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ Ŝǘ ŦŀœƻƴƴŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜǎ 
accompagnent. 

En complément de cette trame verte, la question de la mobilité se fait également ressentir sur la commune. Elle a 
ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΦ [Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
donner de grandes orientations sur les liaisons douces et les cheminements. La trame verte complète parfaitement 
ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ŎŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
bourg. 

[Ŝǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀȄŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΣ ǉǳƛ 
ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎΦ [Ωh!tΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ǾƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ 
dimension pédagogique aux administrés. 

Cette OAP thématique a ainsi pour but : 

¶ De préserver, voire renforcer, la trame verte et bleue en lien direct avec le déploiement des mobilités actives, 

¶ 5Ŝ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōŃǘƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ 
qualité paysagère et la mise en valeur de la trame verte et bleue, 

¶ 5Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΣ 

¶ 5Ŝ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ±ŜƴŜǊǉǳŜΣ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
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2.5.2.  OAP {9/¢hwL9[[9{ ! ±h/!¢Lhb 5ΩI!.L¢!¢  

Le territoire communal a fait le choix de recentrer son urbanisation aux abords du bourg en délimitant trois zones faisant 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (futurs secteurs ouverts à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜύΦ 

Le choix de ces secteurs de développement a été effectué en fonction des différents enjeux de la commune auxquels il 
ŎƻƴǾŜƴŀƛǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ όŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ 
patrimoine, etc.). 

Les thématiques intégrées et traitées concernent notamment : les liaisons piétonnes entre les différents quartiers et 
ǾŜǊǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǳȄ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ƭŀ 
capacité des réseaux, ainsi que la proximité des services et équipements. 

 

 

Figure 23- Délimitation des zones AU proche du bourg ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩh!t  



 

PIECE 1-C : JUSTIFICATION DES CHOIX DU PROJET 

w9±L{Lhb 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ±9b9wv¦9 
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2.5.2.1.  Secteurs Mont-St-Charles Sud et Nord Υ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ aƻƴǘ {ŀƛƴǘ-Charles  

 

 

Figure 24- {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ aƻƴǘ-Saint-Charles Sud et Nord 

5ŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Mont-Saint-Charles Sud et Mont-
Saint-/ƘŀǊƭŜǎ bƻǊŘ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜΦ [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ aƻƴǘ-Saint-Charles, les secteurs 
Nord et Sud se raccordent à la rue du Balaïtous afin de concrétiser une liaison nord/sud. 

Ces secteurs permettent également de créer un maillage de liaisons douces entre les différents quartiers. La proximité 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 

¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 
et les espaces agricoles, ainsi que pour gérer les eaux de ruissellement. La lisière plantée, associée à la conservation du 
fossé, permettra de gérer les eaux pluviales et de ruissellement à la parcelle tout en proposant un aménagement 
ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ aƻƴǘ-Saint-Charles. 

[Ωh!t ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Υ оу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ aƻƴǘ-Saint-Charles Sud et 22 logements sur le 
secteur Mont-Saint-Charles Nord, soit une densité de 25 logements/ha. 

Sur ces secteurs, la mixité sociale est prise en compte au travers des OAP, avec 25 % des logements produits qui devront 
être des logements sociaux, abordables ou adaptés (locatifs, accession à la propriété, diversifiés, adaptés aux besoins 
spécifiques) : 

Environ 10 logements pour le secteur Mont-Saint-Charles Sud, 

Environ 5 logements pour le secteur Mont-Saint-Charles Nord. 

Ces objectifs répondent aux éléments travaillés dans le cadre de la révision du SCoT récemment arrêté. 

¦ƴ ǇƘŀǎŀƎŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  

Secteur Mont-Saint-Charles Sud : ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ тл ҈ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
déposés dans le cadre du permis ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Řǳ /ƻǳȊƛΣ ŀŎŎƻǊŘŞ Ŝƴ нлннΦ 


























































